
ÉVALUATION DE LA CANDIDATURE  
 
 
 
CANDIDAT :           ÉVALUATEUR:  

 
 

1. Dans son milieu           40 points  
 
a)  Performance dans son secteur  
b)  Créativité  
c)  Leadership professionnel  
 
2. Dans son Association          40 points  
 
a) Implication récente dans l'Association  
b) Implication antérieure dans l'Association  
 
3. Autres            20 points  
 
a) Par ses réalisations 
 
 
 
         TOTAL   _______________ 
            100 points 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 RÈGLEMENT - 4.1.2 (annexe 2)                   AGESSS  

ANNEXE 2  


